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DÉPARTEMENT DE L'ESSONNE
VILLE DE RIS-ORANGIS

nnnÊrÉ TEMPoRAIRE N' 20231'101

du mardi 14 mars 2023

Portant autorisation d'occupation du domaine public pour un

dépôtdebenneauST.SSrueduTempleàRis.orangis

coNsIDERANT la demande présentée par Monsieur Jean-Marc BOUCHY, domicilié

59 rue du Tempte - sr iàô RiJ-orangis, relative à un dépôt de benne au 57-59 rue du

Temple à Ris-Orangis,

Le Maire de Ris-Orangis, Consetller départemental de I'Essonne'

vu Le code Général des collectivités Territoriales et notamment les articles L'2213'1

àL.2213-6,

vu le code de la Route notamment les articles L 325-1 à L 325-',l3 , R 411-1 à R 41 1-

33 ; R 412-1 à R 412-43'' R 417-1 à R 417-13,

VU le Code de la voirie routière'

VU le Code Pénal, notamment son article R'610 5'

vu le Décret n'86-475 du ',l4 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police en

matière de circulation routière,

vuleDécretn"86-4T6dul4marslgS6pOrtantmodificationdel'articleR26ducode
Pénal,

vu l,arrêté interministériel du24 novembre 1967 sur la signalisation routière et les

textes subséquents le modifiant et le complétant'

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - huitième partie

sur la signalisation tempoiàire; approuvéà par l'arrêté interministériel en date du 6 mai

1992,

VU l'arrêté n" 2017t432du mercredi 20 septembre2017, portant réglementation de la

circulation des véhiculà. Ërin.titrunt une iimitation à 30km/h des véhicules à moteur

sur le terrrtoire de la commune de Ris-Orangis,

vu l'arrèté n"2022t059 du 14 février 2022 portant réglementation des bruits et

prévention des atteintes à la tranquillité'

vu la décision n" 2018/367 du 20 novembre 2018 fixant les montants des droits de

voirie et d'occupatton du domaine public,

VU le règlement communal de voirie,
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c,gNsl.DjRANT qu'ir y a rieu de prendre toutes res dispositions pour assurer rapérennité du domaine pubric, ra seéurite des piétons et d;s ;ù6;obiristes pendanttoute la durée des travaux,

CONSIDEMNT qu'il convient de réglementer la circulation et le stationnement desvéhicules,

SUR proposition des Services Techniques Municipaux,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Autorisation.
Monsieur Jean-Marc BOUCHY, domicilié 59 rue du Temple à Ris-orangis' est autorisé à déposei une nànnÀ oevant son oJmi.rrè'uu57-59 rue _dy,lempe à Rii-Orangis Ou venàreOi sr ;ais âô;j; ;;lundi 3 avrit 2023.

ARTICLE Z: Redevance.
En application de ra décision n' 201gt367 du mardi 20 novembre2018, une redevance d,un montant Oe Ci,eie, soit f S,+S è iiSSi
€ x 4 jours), est due au titre de ta presenie âutorisation, ÈrÊ o"rinàr.lieu à t'émission d,un titre de,"c'utt" 

";;;;,rtrèg6;;i;il;à;du trésor public.

ARTICLE A . Sécurisation.
Le pétitionnaire veiirera à ce que ra benne ne crée aucune gêne,tanl.poy.r les piétons que pour tes, automobitistes. Des pre.à,it 

"!particulières devront être prises et des fiotections devront êtreinstallées au sol lors des ,"n."rur". OË pou* et de reprise ducontainer de manière à ne pas endommagei tes revêtem;;ËJ"l;
chaussée et du trottoir.

ARTICLE 4 : Signatisation
Une signalisation sera mise. en place par le demandeur pour
matêrialiser t'emplacement du containei Je raçon â À;Ë,. i;idanger pour les usagers.

ARTICLE 5 : Circulation.
A aucun moment, ies travaux ne devront entraîner 

'interruption 
dela circulation.

ARTICLE S: tnfraction.
Les infractions à ces dispositions seront poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur

ABflCLE 7:Affichage.
Le présent arrêté doit.èhe affiché par le demandeur 4g heuresminimum avant te début de chaque iÀtàr"ntiàn.

ARTICLE S: Durée.
Le présent arrêté est applicable du vendredi 31 mars 2023 au lundi3 avril 2023.
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ARTICLE I :AmPliation.
te present arrêté sera transmis à :

- Mbnsieur le Directeur Départemental des Polices Urbaines'

- Madame la Commissaire de la Police d'Evry'

- Monsieur le Directeur de la Police Municipale,

- ùà0"t" la Directrice des Services Techniques et de

l'Urbanisme.

Et toute autorité administrative et agents de la force publique sont

chargés, chacun en ce qui le concàrne' de I'exécution du présent

arrêté.

Fait à Ris-Orangis, le 14 mars 2023

StéPhane Raffalli
Maire de Ris-Orangis,

Conseiller départemental de l'Essonne

Le Maire certifie sous sa

responsabilité

Le caractère exécutoire
de cet acte :

Transmis en
le: 2I
Publié le :

Notifié le :

Le présent arrêté Peut
faire l'objet d'un recours

Devant le Tribunal
Administratif de
Versailles

Dans un délai de deux
mois à comPter de sa
publication et de sa
notification,

Préfecture

HAR$ 2023
2 I l'tARS 2023
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